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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE RELATIF À LA COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République arabe syrienne (dénommés ci-après conjointement « les Parties » et au 
singulier « une Partie »);

Désireux d’intensifier les relations entre leurs pays conformément aux principes de la 
Charte des Nations Unies et du droit international;

Souhaitant consolider la coopération entre le Département sud-africain des relations 
et de la coopération internationales et le Ministère syrien des affaires étrangères et leurs 
ambassades et bureaux consulaires respectifs; et 

Soulignant l’importance que revêtent les discussions concernant les sujets présentant 
un intérêt mutuel et les bénéfices qui peuvent découler de ces discussions;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Domaines de coopération

1) Les Parties tiennent régulièrement des consultations en vue de débattre et 
d’échanger des points de vue sur les questions internationales présentant un intérêt 
commun.

2) Les questions examinées peuvent notamment porter, de manière non limitative, 
sur les éléments suivants :

a) Développement et renforcement de la coopération dans les domaines politique, 
économique, scientifique, environnemental et culturel et dans le domaine de l’interaction 
humaine;

b) Évaluation de la mise en œuvre des accords entre les Parties;
c) Questions régionales et internationales d’intérêt mutuel; et
d) Autres questions d’intérêt mutuel.

Article 2 : Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Protocole sont : 
a) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département 

des relations et de la coopération internationales; et
b) Dans le cas du Gouvernement de la République arabe syrienne, le Ministères des 

affaires étrangères. 
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Article 3 : Consultations

1) Les consultations entre les Parties se tiendront tous les deux ans. Des réunions 
supplémentaires peuvent également être tenues à la demande de l’une des Parties.

2) Les consultations se tiendront au niveau des Ministres des affaires étrangères, 
des Vice-Ministres des affaires étrangères, de hauts fonctionnaires ou d’experts, le cas 
échéant.

3) Chacune des Parties prendra en charge les frais relatifs à la participation de sa 
délégation. Lorsque les consultations se dérouleront sur le territoire d’une Partie, le coût 
de l’organisation des consultations sera à la charge de la Partie hôte. Lorsque les 
consultations se dérouleront dans un pays tiers, le coût de l’organisation des consultations 
sera pris en charge conformément à ce dont seront convenues les Parties.

4) Les dates, lieux et autres informations relatives aux réunions seront convenus 
par le biais d’un échange de lettres entre les Parties par voie diplomatique.

5) Le cas échéant, les missions diplomatiques des Parties accréditées auprès d’un 
pays tiers ou d’une organisation internationale peuvent examiner les questions présentant 
un intérêt mutuel, notamment au cours de rencontres et conférences internationales.

Article 4 : Amendement

Le présent Protocole peut être amendé par consentement mutuel des Parties par le 
biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 5 : Règlement des différends

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent Protocole sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Parties.

Article 6 : Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Protocole restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans et il 

sera ensuite automatiquement prorogé par périodes successives de cinq (5) ans, à moins 
qu’il ne soit dénoncé aux termes des dispositions du paragraphe 3 du présent article.

3. Le présent Protocole peut être dénoncé par une Partie moyennant notification 
écrite envoyée par la voie diplomatique, trois (3) mois à l’avance, à l’autre Partie 
l’informant de son intention de dénoncer le présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé et scellé le présent Protocole en deux exemplaires 
originaux en langues anglaise et arabe, tous les textes faisant également foi.

FAIT à Damas, le 21 octobre 2010.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
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Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne :
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